H É L È N E   s I C A R D  L.LL  

AvocatE

Barrister and Solicitor
Montréal, le 30 août 2007 

Régie de l’Énergie

800 Place Victoria

2e étage, bureau 255

Montréal (Québec)

H4Z 1A2

À l’attention de Me Véronique Dubois

Objet :  Dossier R-3644-07, Demande relative à l’établissement des 
  tarifs d’électricité pour l’année tarifaire 2008-2009;




  Demande d’intervention de l’Union des consommateurs (UC)

Chère consoeur,

Vous trouverez ci-joint la demande d’intervention et le budget prévisionnel de UC dans le dossier en rubrique. 
L’Union des consommateurs, le RNCREQ et la FCEI ont entamé des discussions afin d’étudier la possibilité de faire alliance pour une preuve commune sur l’un des sujets pertinents dans ce dossier. 
Le sujet visé est  la stratégie de revente des surplus d’énergie du Distributeur afin de vérifier l’optimalité de celle-ci, étant donné son effet sur les coûts d’approvisionnements des volumes post patrimoniaux et les tarifs. Le traitement de ce sujet s’inscrit  entre autre en suivi de la décision D-2007-13.  À cet effet, des discussions ont été entamées avec le procureur de la  FCEI et le représentant du RNCREQ. UC désirerait soumettre à la Régie une preuve d’expert conjointement avec ces intervenants. Dès que les modalités de cette alliance et les budgets nécessaires auront été finalisées la Régie en sera informée. 
Espérant le tout conforme, veuillez agréer chère consoeur, mes salutations distinguées.

Me Hélène Sicard

p.j.
c.c. 
Me Éric Fraser (HQD)


Francis Cortellino (UC)


Me Mathieu Drolet

Me André Turmel
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